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ACTUALITÉ : 
- 28 février au 25 mars 2011 : En raison de travaux de branchements de gaz, interdiction de stationnement évolutive pour la rue
Castillon, rue July, rue Montauban, rue Pascal et rue Auffan.

LETTRE D’INFORMATION DU CIL MOURILLON - CENTRE 

JANVIER – FEVRIER – MARS - 2011 

AGENDA

CIL MOURILLON CENTRE :

- Mercredi 9 mars : 
Conseil d’Administration, à 18h, ouvert  aux 
adhérents, Maison de la Méditerranée

- Vendredi 25 mars : 
Permanence du CIL, de 10h à 12h
mairie annexe, rond-point Bazeilles

DERNIÈRES ACTIONS DU CIL : 
07/02/2011
Réunion de préparation « opération grand 
nettoyage » avec M. Di Giorgio, pl. E.Claude

27/01/2011
Participation à la réunion organisée par M. 
Chenevard sur la requalification de la rue 
Lamalgue

16/12/2010 
Assemblée Générale avec les élus

25/11/2010
Convocation du CIL par Madame Bérard à la 
mairie

06/10/2010
Participation à la réunion de la fédération des 
CIL de l'Est

FOCUS : 

Pour adhérer ou vous désinscrire de cette lettre
d’information, merci d’envoyer un email à :
newsletter@cil-mourillon-centre.org

N’hésitez pas à diffuser l’information de cette
newsletter autour de vous, de l’imprimer, de
l’afficher et faire adhérer votre entourage !

Retour sur l’Assemblée générale du 16 décembre 2010 :
De nouveaux adhérents et une assemblée très intéressée par les problèmes annoncés.
Le CIL remercie Mme Levy et M. Chenevard pour les efforts faits pour la requalification des trottoirs
du "petit Toulon" aux normes AFNOR mais l’occupation de ces trottoirs par le mobilier des bar reste
toujours un problème pour la circulation des usagers. La matérialisation des surfaces autorisées par
des marquages au sol reste une priorité pour aider notre Police Municipale. Mme Lévy confirme
l'existence du document concernant l'occupation des établissements. Elle n'est pas d'accord avec
l'analyse faite " les places sont aménagées pour les commerçants et les habitants du quartier ...
pour les plots voir avec M. Jérôme." Mr Jérôme était absent à cette réunion.
Bilan nuancé pour la brigade antibruit, meilleur en juillet qu'en août. Effet positif pour le respect
des heures de fermeture et de la diffusion de la musique émanant des bars. Mme Lévy répond que
la brigade antibruit coûte cher. Il semble difficile de la faire intervenir toute l'année.
La Police Nationale estime que les incivilités deviennent un comportement général qui ne peut être
résolu par la police. Le public estime que « si les lieux de beuverie se développent, il y aura de plus
en plus d'incivilités ». La bande sonore diffusée illustrant les nuisances sonores actuelles étonne
certains élus. Le CIL estime qu’il s’agit d’un problème de santé publique.
M. Chenevard indique que le budget de la voirie à Toulon est de 1,2 million d'euros pour l'entretien
et 3 millions d'euros pour le neuf. La réfection de toutes les rues est prévue et pour l'instant la
moitié a été refaite. Une réunion bilan sur l’aménagement de la place Mgr Deydier doit être réalisée
courant février. Pour préparer la prochaine réunion publique sur l’aménagement de la rue
Lamalgue, le CIL vous invite à lui faire part de vos réflexions au plus tôt soit sur son forum, soit par
mail.
La population du quartier est dans l'ensemble satisfaite de la propreté réalisée. Quelques
problèmes subsistent, mais qui ne mettent pas en cause les équipes de nettoyage ni les services de
la Mairie. M. Di Giorgio approuve l'analyse et des non-respects de la part des exposants du marché
ou des propriétaires d’établissement difficiles à supporter.

Points sur les travaux effectués :
Elagage des arbres place Horace Cristole et rue Fayal, réfection de trottoirs autour de l’immeuble le
« La Fontaine » … Réfection du trottoir et des abords devant l’immeuble le « Monet ». Joie et
satisfactions des habitants qui attendaient les travaux depuis 44 ans.

Comité du Mourillon Contre le Bruit : 
CMCB s’adresse à tout le Mourillon. Le CIL Mourillon-centre y est représenté. Le CMCB est là pour
lutter contre le bruit particulièrement dommageable dans notre quartier, suite à une politique trop
permissive des autorités municipales. Il vise à promouvoir et favoriser toutes actions visant à
réduire les nuisances sonores, afin que soit respecté le droit à la tranquillité publique, dans le but
de préserver le cadre de vie des résidents du quartier historique du Mourillon, leur santé et leur
patrimoine. Si vous êtes informé d’une soirée bruyante organisée par un bar vous pouvez prévenir
le CMB, il vous aidera dans vos démarches à suivre contre ces nuisances. La cotisation est de 8
euros. Contact : 04 94 41 71 92 ou 06 20 98 16 28.
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